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DELIBERATION DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE 

DE LA COMMUNAUTE DE COMMUNES DU CRESTOIS 
ET DU PAYS DE SAILLANS- COEUR DE DRÔME -

Président: Monsieur Denis BENOIT 

Date de convocation : 14 mars 2024 

Séance du 28 mars 2024 à 18h 

Nombre de conseillers communautaires en exercice au jour de la séance : 39 

Par ailleurs, la délibération de la commune précisera si la commune est intéressée pour intégrer le service 
mutualisé. 

Enfin suite au positionnement des communes, une convention fixera les modalités d'organisation et de 
financement de la mise à disposition des agents et de leurs équipements. 
Cette convention conclue entre la communauté de communes et les communes intéressées fera l'objet 
d'une délibération spécifique. 

Il. Objet de la délibération 

C'est dans ce contexte qu'il est demandé au Conseil Communautaire : 
de créer le service de police municipale au niveau intercommunal conformément à l'article L 512-
2 du code de la sécurité intérieure, 
de demander aux communes-membres de se prononcer favorablement à la création de ce service 
(même si elles ne souhaitent pas en bénéficier), 
de demander aux communes-membres de préciser dans leurs délibérations si elles souhaitent 
participer au service mutualisé. 

Ill. Visas 

VU le code de la sécurité intérieure et notamment son article L 512-2 ; 
VU les réunions de travail entre la CCCPS et les communes qui ne disposent pas de police municipale, en 
date du 13 octobre 2023, 30 novembre 2023 et du 11 janvier 2024. 

IV. Délibéré

Au vu de ce qui précède, le Conseil Communautaire décide après avoir débattu : 
1) de donner un avis favorable à la création du service de police municipale au niveau

intercommunal,
2) de demander aux communes-membres de se prononcer favorablement à la création de ce service

(même si elles ne souhaitent pas en bénéficier) dans un délai maximum de 3 mois,
3) de demander aux commues-membres de préciser dans leurs délibérations si elles souhaitent

participer au service mutualisé.

V. Résultat du vote

Délibération adoptée à l'unanimité. 

VI. Annexe

La présente délibération ne comporte aucune annexe. 

Catherine MERIEAU

Secrétaire de séance 

Affichée le  -9 AVR. 2024

Le 28 mars 2024 
registre sont les signatures 
nis BENOIT 
sident 
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